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LES NOUVEAUX ENJEUX DE LA LOI ESR  

La mise en œuvre de nouveaux modèles de coopération territoriale par les établissements de 

l’enseignement supérieur et de  la recherche  induit une nécessaire réflexion sur la mutualisation tant  

en termes d’organisation que d’élaboration d’un Système d’Information cohérent et fiable entre les 

différents acteurs de cette coordination. Il s’agit donc, pour l’Amue, d’anticiper les besoins 

qu’exprimeront les établissements au fur et à mesure de leur démarche de regroupement et 

d’accompagner les transformations de ce nouveau paysage institutionnel. 

L’EVENEMENT : L’AMUE S’IMPLIQUE 

La conférence du 28 mai sera la première étape d’un plan d’action proposé par l’Amue à ses adhérents 

qui visera à partager enjeux opérationnels des acteurs qui sont déjà engagés dans des processus de 

regroupement (établissements déjà fusionnés notamment) et ceux qui sont au début de cette 

démarche. Le défi lancé à l’Amue est celui de sa capacité à proposer une offre de service articulée 

autour d’un Système d’Information aligné sur les projets stratégiques des établissements. Cet objectif 

se traduit par la nécessaire adaptation des outils de l’Amue aux situations de regroupements et, au-

delà, par des réponses apportées aux  questions d’interopérabilité, de gouvernance de données et de 

pilotage  mais aussi d’accompagnement au changement, de réingénierie de processus métiers et de 

partage de bonnes pratiques. L’Amue, en proposant de s’impliquer dans ces évolutions, est au cœur 

de ses missions de mutualisation et de construction de SI des établissements de l’ESR. 

 

Evènement > Fusion, COMUE, association :  
l’Amue s’implique 
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9H30 Accueil 

10H00 Introduction 
Jean-Émile GOMBERT, président de l’université Rennes 2 
Jean-Loup SALZMANN, président du Conseil d’Administration de l’Amue 

10h20 Discours de Madame Geneviève FIORASO 
Secrétaire d’État à l’Enseignement supérieur et à la Recherche 

11h00 Comue, fusions et associations : Où en est-on ? - Table ronde 
Khaled BOUABDALLAH, vice-président de la CPU et président de l’université Jean Monnet Saint-Etienne 
Guy CATHELINEAU, président de l’université Rennes 1 
M’hamed DRISSI, directeur de l’INSA de Rennes 
Marie-Hélène GRANIER-FAUQUERT, directrice du pôle de contractualisation et de financement des 
établissements de formation et de recherche, DGESIP, MENESR 
Jean-Émile GOMBERT, président de l’université Rennes 2 

12H00 Déjeuner  

13H30 Eclairages croisés sur les regroupements territoriaux – Table ronde 
Jean-Yves LE DÉAUT, député de Meurthe-et-Moselle 
Antoine PETIT, Directeur général adjoint d’INRIA 
Bernard POULIQUEN, vice-président enseignement supérieur et recherche, région Bretagne 

14H30 Retours d’expérience sur la mise en œuvre d’une fusion - Table ronde 
Frédéric DEHAN, directeur général des services, université de Strasbourg 
Benoît DINTILHAC, directeur général adjoint des services en charge du pôle pilotage et aide à la stratégie, 
université de Bordeaux  

Brigitte NOMINÉ,  vice-présidente numérique, université de Lorraine 
Damien VERHAEGHE, directeur général des services, Aix-Marseille Université 
 

15H45 Vers un plan d’actions d’accompagnement des regroupements par l’Amue  
Hélène BROCHET-TOUTIRI, directrice du Département Expertise Métier et 
Hugues PONCHAUT, directeur du Département Construction SI, Amue 

 

16h15 Clôture 
Stéphane ATHANASE, directeur de l’Amue 
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